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Code 

indemnité 

code 
taux 
EPP 

Divisions 
montant au 
01.09.2023 

Professeur principal 

 
 

ISAE 2587 

01 
Professeur des écoles qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 4ème SEGPA des collèges. 

1308.72€ 

02 
Professeur des écoles qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 3ème SEGPA des collèges et 
lycée professionnels. 

1497.84€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ISOE 1228 

01 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 6ème 5ème et 4ème des CLG et 
LP 

1 308.72 € 

02 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 3ème des CLG et LP 

1497.84 € 

03 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 1ère  et 2ème année de CAP 
des LP 

1497.84 € 

04 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 2nde des lycées 
d’enseignement général et technologique 

1497.84 € 

05 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les autres divisions des LP 

951.96 € 

06 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 2nde 1ère et terminale des 
baccalauréats professionnels en 3 ans 

1497.84 € 

07 
Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 1ère et terminale des lycées 
d’enseignement général et technologique 

1497.84 € 

1227 - 

Professeur agrégé qui exerce cette fonction dans 
les divisions  de : 6ème 5ème 4ème et 3ème des 
collèges et 2nde d’enseignement général et 
technologique des lycées (à l’exception des LP) 

1609.40 € 

Professeur référent de groupes d’élèves 

 
ISOE 

 
2363 - 

Enseignant du 2nd degré qui exerce cette fonction 
dans les divisions de 1ère et terminale des lycées 
d’enseignement général et technologique 

748.92 € 
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